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(1) Non imposable comme négociant celui qui limite ses ventes à l�herboristerie. 

(2) Décision n° 716 ODT du 27 février 1974 de l�Office de développement du tourisme portant classement des établissement touristiques 
d�hébergement de la Polynésie française, conformément aux dispositions de la charte de l�hôtellerie de tourisme en Polynésie française 

(délibération n° 67-84 du 6 juillet 1967, modifiée par la délibération n° 73-121 du 15 novembre 1973). 

Lorsque l�hôtel est exploité par un G.I.E. constitué exclusivement entre les propriétaires des unités d�hébergement, la patente est établie, à la 
demande expresse du G.I.E. au nom de ce dernier. Elle est calculée selon les mêmes modalités que pour les autres hôtels. 

Les valeurs locatives des hôtels de tourisme servant de base à l�imposition sont définies ainsi (P.V. de la commission centrale des impôts directs 

réunie le 10 juillet 1974) :  
- hôtel de luxe : 200.000 F par chambre ou bungalow simple ; 

- hôtel de grand tourisme : 165.000 F par chambre ou bungalow simple ; 

- hôtel de tourisme : 130.000 F par chambre ou bungalow simple ; 
- hôtel de confort réduit : 100.000 F par chambre ou bungalow simple. 

Par ailleurs, pour les hôtels ayant une activité de restauration, une somme forfaitaire de 10 % de l�évaluation totale serait imputée sur cette 

évaluation et affectée à cette activité. 
(3) L�activité d�exploitant de golf comprend également l�activité de location de matériel de golf. 

(4) Par million ou fraction de million d�importations (valeur CAF) réalisées soit directement, soit par l�intermédiaire de commissionnaires, avec 

minimum de 30.000 F. 
(5) Personne travaillant seule. 

(6) A compter du 1er janvier 2018, est imposable sous cette rubrique le géomètre expert-foncier et le géomètre topographe inscrits au tableau de 

l�Ordre des géomètres experts-foncier et des géomètres topographes de Polynésie française dans les conditions fixées par la loi du pays n°2014-
16 du 25 juin 2014 portant règlementation de la profession de géomètre-expert foncier et de géomètre topographe. 
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(1) Exempt comme négociant s�il limite ses ventes aux produits laitiers d�origine locale. 

(1 bis)Par appareil. 
(2) Imposable notamment en cette qualité tout patenté qui donne son fonds en gérance libre, si ce mode d�exploitation du fonds dure plus de 12 

mois consécutifs. 

Le droit proportionnel porte également sur la valeur locative du fond loué. 

(3) Imposable sous cette rubrique celui qui loge un tiers au mois, à la semaine et même à la nuit sans fournir à boire et à manger mais en assurant 

l�entretien des locaux. Exonéré comme tel le contribuable imposé comme maître d�hôtel. 

(4) Imposable sous cette rubrique celui qui loue au mois. Le droit proportionnel est assis sur le montant des loyers bruts et il n�est pas dû de droit 
fixe. 

Les bailleurs de locaux ou de constructions neufs en meublé sont exonérés de la contribution de la patente de loueur en meublé pour les 
locations perçues l�année de délivrance du certificat de conformité et les cinq années suivantes. 

Sont considérés comme neufs les locaux et les constructions ayant fait l�objet d�un certificat de conformité délivré à compter du 1er avril 1995. 

(5) Par engin. 
(6) Par voiture. 

(7) Par appareil. 

(8) Est exonéré de patente à l�exclusion des centimes additionnels et taxes annexes les deux premières années d�exercice. 
(9) Est imposable en cette qualité, le professionnel libéral qui donne la clientèle civile qu�il exploitait, en location. 
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(1) L�imposition à cette rubrique entraîne exonération à toute autre qui serait applicable en raison de la nature des marchandises ainsi vendues. 

(2) Avec un minimum : 1/4 du droit fixe. 
(3) Par tonne brute de navire. 

(4) Droit annuel applicable quelle que soit la période d�exercice.  

(6) Le droit fixe est réduit de moitié pour l�année au cours de laquelle le patentable a commencé d�exercer sa profession pour la première fois et 
pour les deux années suivantes, ainsi que pour les années suivant celle au cours de laquelle le patentable a atteint l�âge de 65 ans. 

(7) Par voiture. 

(8) T.D. de moitié si 2 employés (1 employé + 1 apprenti). 
(9) Par balle, voiture ou autre. 

(10) Imposable notamment comme tel celui qui donne en location à des fins de publicité ou d�activité industrielle ou commerciale, une portion de 

terrain ou de toiture d�immeuble, une partie de surfaces commerciales lui appartenant ou encore des pans de murs ou de clôture. 
(11) Les meublés de tourisme, offerts en location à une clientèle de passage, sont définis par la loi du pays n° 2018-10 du 29 mars 2018 modifiée 

portant réglementation en matière d�hébergement de tourisme en Polynésie française. 

(12) Cf. article LP. 214-2-1 pour la détermination de la valeur locative. 
(13) Les villas de luxe, offertes en location à une clientèle de passage, sont définies par la loi du pays n° 2018-10 du 29 mars 2018 modifiée portant 

réglementation en matière d�hébergement de tourisme en Polynésie française, qui remplace progressivement la délibération n° 2000-140 APF 

du 30 novembre 2000. 
(14) Cf. article LP. 214-2-1 pour la détermination de la valeur locative. 
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(1) Supprimé 

(2) Le droit fixe est réduit de moitié pour l�année au cours de laquelle le patentable a commencé d�exercer sa profession pour la première fois et 
pour les deux années suivantes. 

(3) Exempt comme tel le contribuable patenté comme ��pâtissier��. 

(4) Celui dont les navires, non armés en Polynésie française, se livrent à la pêche dans les eaux territoriales. 
(5) Par tonne brute de navire. 

(6) Par clerc de notaire. 

(7) Celui qui, outre la vente de lunettes, dispose d�un outillage spécialisé destiné à la taille et au montage des verres optiques et des lentilles de 
précision. 

(8) Celui qui met à la disposition des automobilistes un parking aménagé.  

Un exploitant proposant à sa clientèle des tarifs différenciés peut déterminer la valeur locative annuelle de chaque place de parking exploitées 
sur la base du prix moyen des abonnements mensuels proposés, ou, à défaut, sur celle de la moyenne des tarifs à la journée. 

(9) Celui qui, à la demande d�importantes entreprises locales, réunit une ou plusieurs équipes chargées du nettoyage et de l�entretien superficiel des 

locaux. 
(10) 4.000 F par million ou fraction de million d�importations (valeur CAF) réalisées avec minimum de 60.000 F. Cette taxe s�applique également 

aux produits délivrés à la Marine nationale, aux aéronefs civils et militaires basés en Polynésie française, aux bateaux de passage et aux avions 

internationaux (produits réexportés). 
(11) Imposable même s�il travaille seul. 

(12) 4.000 F par million d�importation de gaz. 

(13) 40 F par mille litres de produits pétroliers sortant des entrepôts. 
(14) Le droit fixe est réduit de moitié si le patenté n�emploie qu�un salarié. 
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(1) Celui qui, dans son habitation personnelle, réserve un petit nombre de pièces à la disposition d�hôtes payants, à qui il fournit également les 

repas. 

(2) En dehors des médicaments et spécialités pharmaceutiques, les pharmaciens peuvent vendre, sans être imposables comme négociants : 

1) des articles et accessoires utilisés dans l�application du traitement médical ou dans l�administration des médicaments ; 
2) des bandages herniaires, appareils d�orthopédie et de prothèse, objets et articles d�hygiène, objets et articles de pansements ; 

3) des appareils d�optique médicale et acoustique médicale 

4) des produits vétérinaires ; 
5) des pastillages et confiseries pharmaceutique ; 

6) des plantes médicinales et aromatiques ; 

7) des produits chimiques définis et drogues destinées à des usages non thérapeutiques : produits de désinfection, de désinsectisation et 

dératisation ; 

8) des produits d�hygiène et de parfumerie destinés à être mis au contact de la peau et des muqueuses ; 
9) des produits de régime 

Toutefois, la vente des marchandises des n°s 7, 8 et 9 doit être limitée aux produits ayant un caractère pharmaceutique et ne constituer qu�un 

accessoire. Au cas contraire, la patente de négociant serait applicable. 
(3) Imposable même s�il travaille seul. 

(4) Imposable comme tel celui qui effectue des prises de clichés en dehors d�un établissement fixe, lors même qu�il opère pour le compte d�un 

photographe déjà patenté. Tout photographe ambulant doit, comme les marchands forains, être muni d�une patente personnelle et spéciale. 
(6) Par million ou fraction de million d�importations (CAF) avec minimum de 30.000 F. 

(7) T.D. de moitié si 2 employés ou plus. 

(8) Voir journaux quotidiens � vendeur sur la voie publique de� 
(9) Personne qui rédige des articles et est rémunérée à la feuille, fait des dessins pour la presse, intervient sur les ondes radiophoniques ou à la 

télévision. 

(10) La valeur locative est fixée forfaitairement à 100.000 F par an et par chambre ou bungalow simple. 
(11) Imposable comme telle toute entreprise faisant profession de vendre du poisson, des fruits de mer, des crustacés, etc., en un lieu spécialement 

réservé à cet effet. 
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(1) Le contribuable imposé comme tel est exonéré pour l'exercice de la médecine. 

(2) Par engin à main. 
(3) Par engin à moteur. 

(4) Celui qui, propriétaire d'appareils fonctionnant soit à la main, soit à l'aide d'un moteur, les met à la disposition d'autrui pour désinfection des 

locaux et destruction des insectes nuisibles. 
(5) Par véhicule utilisé. 

(6) Le droit fixe est réduit de moitié pour le patenté concessionnaire d'un service public. 

(7) Exempt celui qui est lié à ses employeurs par des engagements écrits présentant le caractère de contrats de louage de service (code art.212-
1 § 12). 

(8) Exempt comme tel l'établissement patenté comme " restaurant de grande classe ou de luxe". 

(9) Exempt comme tel l'établissement patenté comme " restaurant de grande classe ou de luxe" ou "restaurant". 
(10) Par hectolitre vendu au cours de l'année précédant celle de l'imposition. 

(11) L'extraction et la vente de ces matériaux ne donnent pas lieu à l'application des rubriques de "négociant" ou de "fabrication de matériaux de 

construction". 
(12) Par tonne de charge utile des véhicules automobiles et de leurs remorques en circulation d'une manière habituelle. 

(13) Avec minimum de 120.000/an. 
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(1) Le droit proportionnel ne porte pas sur les installations données en location. 

(2) Par scaphandre mis en location. 

(3) Par compresseur mis en location. 
(4) Imposable comme tel le locataire qui sous-loue tout ou partie des immeubles qu�il a pris en location, lorsque les prix des sous-locations 

excèdent le loyer principal des parties sous-louées, le droit proportionnel porte sur le montant des sous-locations. 

(5) Exempt comme tel l�exploitant de cinéma. 
(6) Par poste. 

(7) Par engin mécanique d�exploitation. 

(8) Celui qui, à défaut d�un outillage relativement modeste, fabrique ou répare les clés de toute nature. 
(9) Celui qui, possédant un ou plusieurs postes, effectue des travaux de soudure soit en atelier, soit à domicile. 

(10) Celui qui fabrique, soit en marbre, en parpaings ou en ciment, des stèles et plaques ou monuments funéraires et procède à la construction de 

caveaux. 
(11) Celui qui, par différents procédés (dorure, taille ou application), réalise des inscriptions sur les stèles et dalles funéraires. 

(12) Par fourgon ou véhicule de transport. 

(13) N�est pas due si la personne est déjà patentée comme agent d�affaires, agent immobilier. 
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(1) Exempté si patenté en tant que mécanicien-réparateur. 

(2) A l�exception des organisateurs et traiteurs de repas folkloriques (cuisine tahitienne). 
(3) Imposable même s�il travaille seul. 

(4) Par tonne de charge utile. 

(5) Par tonne de charge utile des véhicules et de leurs remorques en circulation d�une manière habituelle. 
(6) Dès lors qu�ils exploitent 3 véhicules et plus. 

(7) Par appareil de levage. 

(8) Par bulldozer ou pelle mécanique. 
(9) Par camion d�au moins 2 tonnes. 

(10) Par autre engin mécanique d�exploitation. 

(11) Par gros matériel d�exploitation (grue, drague, remorqueur). 
(12) S�il n�utilise le concours que d�un employé et 1 apprenti et s�il n�exerce aucune activité patentable à titre exclusif. 

(13) Imposable comme tel celui qui ne répond pas à la définition de la loi du pays relative à la dénomination "boulanger" et l'enseigne commerciale 

"boulangerie". 
(14) Par véhicules utilisés. 
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(1) Exempt comme tel le contribuable imposé comme tailleur ou comme couturier selon la spécialisation de sa confection. 
(2) A l�exclusion de tous autres travaux de mécanique ou de réparation. 

 
 


